
République Française

Date de convocation :
28 mars 2019 

Date d'affichage :
29 mars 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

TRAVAUX D'EXTENSION ET DE RÉHABILITATION ÉNERGÉTIQUE GROUPE
SCOLAIRE JOLIOT CURIE – BAIL EMPHYTÉOTIQUE ADMINISTRATIF (B.E.A.)
- AVENANT N°1 

Vu la délibération n°15_101 du 18 septembre 2015 actant la mise en place d’un Bail
Emphytéotique  Administratif  avec  la  SPL  OSER  dans  le  cadre  du  projet  de
réhabilitation énergétique, extension et restructuration de l’école élémentaire Joliot
Curie et de l’annexe de l’école maternelle Marie Curie ;

Vu la délibération n°17_081 du 30 juin 2017 portant sur l’approbation du B.E.A., ses
annexes et la convention de mise à disposition ainsi que sur l’approbation des actes
d’acceptation de la cession de créances professionnelles ;

Vu la  délibération  n°17_085 du 22 septembre 2017 accordant  la  garantie  de la
collectivité à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt souscrit par la SPL
OSER auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignation pour le financement du
projet  de  réhabilitation  énergétique,  extension  et  restructuration  de  l’école
élémentaire Joliot Curie et de l’annexe de l’école maternelle Marie Curie ;

La  commune  de  Grigny  et  la  SPL OSER ont  conclu  le  13  juillet  2017  un  Bail
emphytéotique administratif portant sur l’école Joliot Curie, à Grigny. Aux termes de
ce bail, la SPL OSER doit restaurer, réparer et mettre en valeur d’un point de vue
énergétique le Bâtiment, financer les travaux puis mettre à disposition du Bailleur le
Bâtiment et assurer la réalisation des prestations d’exploitation, de maintenance et
de Gros Entretien Renouvellement du Bâtiment. 

Au cours des études de conception et  de l’avancement des travaux,  trois aléas
importants ont été observés :

 La  découverte  d’amiante  dans  les  joints  des  menuiseries  de  l’école
élémentaire et de l’annexe maternelle devant être démolie. Le désamiantage
de l’annexe maternelle  a par conséquent  été plus complexe et  plus long
qu’initialement  prévu,  ce  qui  a  nécessité  des  démarches  administratives
(avenant au plan de retrait amiante) et a  retardé sa démolition. 

 Une  fuite  importante  sur  le  réseau  de  chauffage  alimentant  l’annexe
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maternelle avant le démarrage des travaux. Cette fuite a nécessité un
appoint  d’eau de ville  régulier  dans le réseau de chauffage afin  de
continuer à chauffer le bâtiment. L’eau de ville a fortement dégradé le
réseau  de  chauffage  par  corrosion.  Des  fuites  ont  en  effet  été
observées au printemps 2018. Les travaux de réfection complète du
réseau de chauffage de l’école élémentaire sont donc nécessaires et
intégrés  via  cet  avenant  aux  travaux  de  rénovation  énergétique
initialement prévus.

 Les  éléments  de  cuisine  prévus  au  CCTP  correspondaient  à  une
préparation en liaison froide. Or, à Grigny, les repas sont préparés en
liaison chaude. Il convient donc de reconsidérer la conception de la
cuisine.

L’entreprise titulaire du marché global  signé avec la  SPL OSER n’est  pas
responsable de ces  aléas.
Il est nécessaire que les incidences soient prises en compte par avenant à
son marché.
Ces aléas ont une incidence à la fois sur le budget de l’opération et sur son
calendrier.

Afin de prendre en compte ces aléas, il est nécessaire de prendre un avenant
au B.E.A.

Le présent  avenant  a pour objet d’intégrer des travaux supplémentaires et
d’en acter les incidences sur le Bail.

Pour mémoire, le Compte de Réserve prévu au BEA permet notamment de
traiter  les aléas et  demandes de travaux complémentaires.  Ce compte de
réserve  a  été  utilisé  pour  financer  les  Travaux  suivants  à  hauteur  de
101 711,53 € HT :

- Réalisation  d'un  test  d'étanchéité  à  l'air  final  sur  la  partie
rénovée : 3 337,50 €

- Désamiantage complémentaire : 45 628,40 € 
- Signalétique extérieure en façade Sud : 8 560,00 € 
- Désembouage du réseau de chauffage : 14 750,24 € 
- Modification d’une menuiserie en maternelle : 1 532,50 € 
- Désamiantage gaines en Élémentaire : 15 734,60 € 
- Remplacement des portes du préau Sud Élémentaire : 3 405,36 €
- Mise en place d’une pompe de relevage : 2 547,54 € 
- Mise en place d’une détection de présence sur l’éclairage du couloir

de la maternelle : 813,29 €
- Création  d’un  accès  toiture  sécurisé  sur  la  terrasse  de  l’extension

élémentaire : 3 537,00 €
- Mise en place d’un fourreau pour une liaison fibre : 1 865,10 €

En  complément  des  travaux  listés  précédemment,  les  travaux  suivants
doivent faire l’objet d’un paiement direct par la commune de Grigny tels que
prévu à l’article 33.4.1 du Bail, le compte de réserve étant insuffisant pour les
financer :

- Réfection du réseau de chauffage de l’école élémentaire : 93 672,96 €
- Modification des équipements de cuisine pour la liaison chaude : 50

000,00 €

Pour un montant total de 143 672,96 € auquel il  convient d’ajouter la TVA
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selon les conditions en vigueur.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE l’avenant n°1 au Bail Emphytéotique Administratif conclu avec la
SPL OSER dans le cadre du projet de réhabilitation énergétique, extension et
restructuration de l’école élémentaire Joliot  Curie et  de l’annexe de l’école
maternelle Marie Curie ;

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant ;

DIT que les dépenses seront réglées pour moitié en 2019 et pour moitié en
2020.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

3/42 DEL_19_045



4/42 DEL_19_045



5/42 DEL_19_045



6/42 DEL_19_045



7/42 DEL_19_045



8/42 DEL_19_045



9/42 DEL_19_045



10/42 DEL_19_045



11/42 DEL_19_045



12/42 DEL_19_045



13/42 DEL_19_045



14/42 DEL_19_045



15/42 DEL_19_045



16/42 DEL_19_045



17/42 DEL_19_045



18/42 DEL_19_045



19/42 DEL_19_045



20/42 DEL_19_045



21/42 DEL_19_045



22/42 DEL_19_045



23/42 DEL_19_045



24/42 DEL_19_045



25/42 DEL_19_045



26/42 DEL_19_045



27/42 DEL_19_045



28/42 DEL_19_045



29/42 DEL_19_045



30/42 DEL_19_045



31/42 DEL_19_045



32/42 DEL_19_045



33/42 DEL_19_045



34/42 DEL_19_045



35/42 DEL_19_045



36/42 DEL_19_045



37/42 DEL_19_045



38/42 DEL_19_045



39/42 DEL_19_045



40/42 DEL_19_045



41/42 DEL_19_045



42/42 DEL_19_045


